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Procès-Verbal de l’assemblée générale extraordinaire tenue le 17 février 2023 à 18h00. 
 
La réunion a commencé à 18h13. 
 
Présent.e.s :     

- Yanis Bouhembel 
- Hatim Haddad 
- Timéo Mariage 
- Marie Mauriello 
- Adriana Mironescu 
- Léa Nélis 
- Geoffroy Van Dessel 
- Jade Vander Biest 
- Baptiste Vernaeve  
- Simon Glaude  
- Fabien Goedertier 
- Ouwen Yuan 
- Maxime de Kerchove  
- Elisabeth Dierickx 
- Robin Taes  
- Gregory Verbaanderd  
- Camille Faivre-Wather  
- Raphaël Nunez Cambron  
- Habibata Barry  
- Pedro Hutim Barbosa  
- Hannah Slagmuylder  
- Danaé Bertrand  
- Ahmed Abdi 
- Clara Hébrant 
- Agata Zagubien 
 

Procuration :  
- Procuration de Emma Marine au profit de Yanis Bouhembel 
- Procuration de Liridon Demiri au profit de Geoffroy Van Dessel  
- Procuration de Élodie Franck au profit de Baptiste Vernaeve  
- Procuration de Zoé Smousse au profit de Adriana Mironescu  
- Procuration de Ewelina Zagubien au profit de Agatha Zagubien  
- Procuration de Romain Vanhoutte au profit de Habibata Barry 
- Procuration de Louise Dumon au profit de Jade Vander Biest 
- Procuration de Zoï Garganis au profit de Fabien Goedertier 
- Procuration de Noa Belizaire au profit de Hatim Haddad 
- Procuration de Marie Van Overmeere au profit de Camille Faivre-Walther 
- Procuration de Jessica Tielemans au profit de Danaé Bertrand 

Absent.e.s :  
- Arielle Simon  
- Tom Kenis  
- Michèle Tsogo  
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L’ordre du jour était le suivant :  
 

1) Accueil et mot du bureau ;  
2) Approbation de l’ODJ et du procès-verbal de l’Assemblée Générale précédente 
3) Selon les motifs de l'AG extraordinaire :  

• Approbation du calendrier et du règlement électoral 
• Feed-back de l’organisation du Study-House 
• Feed-back de l’ensemble de la session 
• Lancement du deuxième quadrimestre 

4) Varias  
 
 

Résolution :  
 

1. Accueil :   
 
Jade Vander Biest et Adriana Mironescu accueillent l’AG.  
 

2.  Approbation de l’ODJ et du procès-verbal de l’Assemblée Générale précédente :  
 
Le PV précédent et le nouveau ordre du jour sont approuvés par l’AG.  
 

3. Selon les motifs de l’Assemblée Générale extraordinaire :  
 
a. Admission et démission des membres 
 
Jade Vander Biest annonce la démission d’Amanda Asha Sefu. L’AG approuve la démission 
d’Amanda Asha Sefu lors d’un vote à main levée.  

 
b. Approbation du calendrier et du règlement électoral  
 
Jade Vander Biest explique que les élections arrivent à grand pas et qu’elles nécessitent 
beaucoup de préparation.  
 
Jade Vander Biest présente ensuite le calendrier électoral (voy. annexe 1). Du 01 au 08 mars, 
les candidatures seront ouvertes : il suffit d’envoyer un mail à l’adresse mail du CAU. Pour 
information, une liste doit être composée de minimum 7 personnes. Du 15 mars au 24 mars, 
la campagne sera lancée : il s’agit de convaincre les étudiants et de les motiver à voter afin 
d’obtenir les 20 % de quorum nécessaire. Des périodes de recours entre chaque phase sont 
prévues. Le 1 août, la nouvelle AG et le nouveau bureau rentreront en fonction.  
 
Jade Vander Biest présente également le règlement électoral qui est identique à celui de 
l’année passée, mise à part pour l’art. 16 traitant de la représentation à Saint-Louis (voy. 
annexe 2) : avec le contexte de la fusion, celui-ci doit être modifié pour tenir compte des 
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possibles changement de statuts. En effet, le « décret participation » impose l’existence d’un 
seul conseil étudiant par université : le CAU va donc être absorbé par l’AGL. Les détails n’ont 
pas encore été déterminés et sont en cours de négociation. Concrètement, un conseil des 
affaires étudiantes et sociales restera sur le « site Saint-Louis ». Celui-ci gardera la même 
composition que le Conseil social de cette année. L’actuel conseil de direction se transformera 
en conseil Saint-Louis et gardera les mêmes fonctions : c’est lui qui aura le pouvoir décisionnel 
à Saint-Louis. Dans ce conseil, on passera de 6 représentants à 5. Les autres conseils vont 
disparaitre, mais, les initiatives prises par ceux-ci seront conservées dans la mesure du 
possible.  
 
Timéo Mariage demande qui négocie quoi dans le processus de fusion. Adriana Mironescu 
explique que chaque service va à la rencontre de ses comparses, le CAU est donc en discussion 
avec l’AGL. Jade Vander Biest précise que le CAU discute également avec les autres instances, 
étudiantes ou non, afin de trouver la solution la plus avantageuse pour la communauté 
étudiante de Saint-Louis.  
 
Ahmed Abdi explique, qu’en tant qu’étudiant à l’UCL, il a noté que les sites autres que Louvain-
la-Neuve sont très peu représentés. Ahmed Abdi met également en avant les problèmes de 
répartition de budget entre les conseils de sites de l’UCL. Jade Vander Biest répond que ces 
deux problèmes sont les priorités des négociations. Ahmed Abdi rajoute que l’AGL est bien 
plus politisée, ce qui a posé souci avec certains sites qui n’étaient pas écoutés. Baptiste 
Vernaeve met en avant le fait que Saint-Louis représente un plus grand poids que les autres 
sites annexés. Marie Mauriello rebondit en mettant en avant que l’on part dans les 
négociations en tant que conseil étudiant à part entier, et que cela sera utilisé à notre 
avantage. Ahmed Abdi demande si l’AG a accès au schéma directeur de la fusion. Adriana 
Mironescu explique que non, mais que ce document ne parle pas énormément de la 
représentation étudiante. Jade Vander Biest répond qu’elle va se renseigner et que si ce n’est 
pas possible, elle transmettra le document à l’AG. Adriana Mironescu annonce ensuite que le 
document est disponible en ligne.  
 
Jade Vander Biest propose une composition de commission électorale. Au niveau de 
l’université, elle sera composée de Véronique Eloy  et Noémie Broder. Au niveau des 
étudiant.e.s, la composition suivante est proposée : Léa Nellis, Elisabeth Dierickcx, Gregory 
Verbaanderd et Jade Vander Biest. Elle insiste sur le fait que ce n’est qu’une proposition. Cette 
commission s’occupe de la vérification des élections (respect des formalités administratives, 
dépouillement des votes, recours,…). L’AG approuve la proposition de commission électorale.  
 
Jade Vander Biest et Adriana Mironescu encouragent l’AG a se représenter pour 2023-2024.  
 
L’AG approuve le règlement électoral et le calendrier électoral.  
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c. Feed-back de l’organisation du Study-House  
Adriana Mironescu demande à l’AG si quelqu’un à des commentaires à faire à propos du 
Study-house. Jade Vander Biest explique que cela s’est extrêmement bien passé. Elisabeth 
Dierickcx confirme les dires de Jade Vander Biest.  Baptiste Vernaeve soulève le fait qu’il y ait 
eu peu de monde. Adriana Mironescu rapporte les demandes des étudiants concernant 
l’ouverture du Studyhouse lors de la semaine de fermeture de la bibliothèque. Marie 
Mauriello explique que le Studyhouse sera éventuellement ouvert 3 jours par semaine en 
juin. Adriana Mironescu, appuyée par Jade Vander Biest, expliquent qu’elles pensaient que 
les locaux fournis par l’université suffiraient, mais que ce n’était pas le cas. Camille demande 
si le CH pourrait être ouvert les midis en semaine de blocus pour les étudiants. Jade répond 
que oui. Camille Faivre-Walther demande si une borne pour le parking pourrait être 
également installée dans l’entrée du 107 durant le blocus. Adriana Mironescu répond qu’elle 
va demander à l’université.  
 
Baptiste Vernaeve rapporte l’ouverture tardive de l’aspretto. Camille Faivre-Walther 
dénonce également les problèmes de micro-ondes. Jade Vander Biest résume en disant que 
des négociations vont avoir lieu pour permettre aux étudiants de se nourrir plus facilement 
en blocus.  
 
 
d. Feed-back de l’ensemble de la session  
 
Adriana Mironescu demande comment les sessions des membres de l’AG se sont passées. 
L’AG répond en grande majorité que cela s’est bien passé.    
 
e. Élection vice-recteur.rice  
 
Adriana Mironescu commence par expliquer que la prochaine personne qui gèrera Saint-
Louis ne sera plus recteur.ice, mais vice-recteur.ice. La seule candidate à ce poste à ce jour 
est Isabelle Hachez, cependant, celle-ci ne saura pas assurer sa fonction de vice-rectrice 
durant la première année. Comme solution, Pierre Jadoul la remplacerait durant un an. Une 
rencontre sera organisée lundi 20 février à 15h. Fabien Goedertier demande si I. Hachez est 
la seule candidate. Marie Mauriello explique que des candidat.e.s peuvent se présenter 
jusqu’au 08 mars. Baptiste Vernaeve précise que ce n’est pas un poste fort prisé en général. 
Ahmed Abdi demande comment la rencontre se passera. Adriana Mironescu explique que ce 
sera une rencontre en petit comité: Hatim Haddad, Ahmed Abdi, Gregory Verbaanderd, 
Elizabeth Dierickcx, Yannis Bouhembel, Jade Vander Biest et Adriana Mironescu sont 
intéressé.e.s. Elizabeth Dierickcx demande, si en cas de nouvelle candidature, une rencontre 
sera organisée. Adriana Mironescu répond que cela dépendra du ou de la potentiel.le 
candidat.e.  
 
f. Rythme académique  
 
Jade Vander Biest commence par faire l’historique du décret de réforme du rythme 
académique. Elle explique qu’au niveau de la représentation étudiante, c’est à la FEF que 
cela va se jouer. Elle propose qu’un groupe de travail soit créé au CAU afin d’avoir un avis 
pertinent à donner aux autorités universitaires et à la FEF. Hannah Slagmuylder répond que 
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ce sujet fait faire fort débat et suggère que l’on récolte les avis des étudiants via les réseaux 
sociaux. Baptiste Vernaeve répond que c’est possible pour la comm’. Elisabeth Dierickcx met 
en avant les différences entre ce qui se passe en réalité, et ce qui est rapporté dans la 
presse : ce serait souhaitable de réellement avoir le pouls de Saint-Louis. Jade Vander Biest 
répond que c’est l’objectif et demande qui est intéressé par le projet :  Hannah Slagmuylder, 
Elizabeth Dierickcx et Danaé Bertrand répondent positivement. Geoffroy Van Dessel ajoute 
que cette réforme ne va pas être mise en place avant longtemps. Jade Vander Biest appuie 
les propos de Geoffroy Van Dessel.  
 
g. Lancement du deuxième quadrimestre  
 
Jade Vander Biest annonce que les commissaires ou vice-présidents vont présenter les plans 
de leur commission pour le Q2.   
 
Marie Mauriello, pour la commission Service juridique, explique qu’ils sont dans la période 
des recours : les recours ne sont en effet possibles que durant 3 jours après la consultation 
des copies. Très peu de recours ont été entrés jusqu’à présent. La prochaine étape est le 
commencement du projet fiche ECTS (voy. PV AG du 13 décembre). Marie Mauriello annonce 
également que la commission est en réflexion pour trouver un autre projet.   
 
Yanis Bouhembel, pour la Commission développement durable, explique que la commission 
va se concentrer sur deux projets : la journée de l’eau  et une conférence en collaboration 
avec Female et ecokot mêlant écologie et questions de genre. Il précise que cela n’empêchera 
pas la commission d’avoir d’autres projets sur le côté en fonction des opportunités se 
présentant à eux.   
 
Danaé Bertrand, pour La commission politique et citoyenneté, commence par expliquer que 
la commission collaborera au lancement du livre vert de « l’ordre de la petite culotte » sur les 
violences en tout genre. La commission réfléchit également à un potentiel évènement pour la 
SL4WR. Elle annonce également la réédition de la collecte de sang. Il ne reste plus que la 
comm’ à faire. Il faudra également assurer des shifts sur ce projet. Cette collecte se passera 
de 10h à 14h30 le 2 mars. Marie Mauriello précise que les membres de l’AG devront quand 
même s’inscrire, s’ils souhaitent donner leur sang. Baptiste Vernaeve demande quels sont les 
critères pour pouvoir donner son sang. Hannah Slagmuylder explique qu’il est prévu de 
communiquer à la comm les infos sur ces critères. Adriana Mironescu demande quel local sera 
utilisé. Danaé Bertrand répond que c’est le même que l’année passée. Danaé Bertrand 
explique également que le projet thermos continue et a énormément de succès.  
 
Ahmed Abdi, pour la commission enseignement,  appuie les propos de Marie Mauriello sur le 
projet fiche ECTS. Elizabeth Dierickcx demande quelle stratégie va être employée. Marie 
Mauriello répond qu’un GT va être mis sur pied pour trouver une procédure efficace. Ahmed 
Rabdi annonce également que le projet de speed-mentoring avec PUSL va devoir être 
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abandonné pour cause de restructuration. Marie Mauriello réexplique le concept (voy. PV AG 
du 13 décembre)  
 
Camille Faivre-Walther, pour la commission soirée, commence par remercier les shifteurs et 
rappelle que personne ne peut abandonner ses shifts. Camille Faivre-Walther demande que 
plus de gens viennent aider pour le rangement le matin. La prochaine soirée se passe le 28 
février avec le music-hall, suivie par la half-time et enfin du bal qui se passera 
hypothétiquement le 27 avril. Des contacts avec les boîtes ont déjà été pris, notamment avec 
le « you ». Camille Faivre-Walther nous invite à proposer des lieux/salles pour le bal. La cellule 
safe va également être mise plus concrètement sur pied durant le Q2. Baptiste Vernaeve 
demande si les infrastructures du « you » sont adéquates pour le bal.  Camille Faivre-Walther 
répond qu’il y a énormément de plateformes, qu’il n’y a pas de toilettes de service,… Adriana 
Mironescu propose de mettre à jour le guide d’organisation de soirées retrouvé en conseil 
social. Adriana Mironescu remercie également les commissaires qui ont rempli le rapport 
d’activité.  
 
Elizabeth Dierickcx, pour la commission KAP et cercles, annonce que le kot inclusif est en train 
d’être monté et que le CAUlendrier est de retour pour le Q2. Baptiste Vernaeve félicite Timéo 
Mariage et Pedro Hutim Barbosa  pour leur gestion du CAUlendrier. Elizabeth Dierickcx ajoute 
qu’ils sont extrêmement contents du résultat. Timéo Mariage suggère aux futur.e.s 
candidat.e.s de parler du CAUlendrier pour accrocher les bac 1. Adriana Mironescu rebondit 
pour suggérer aux futur.e.s candidat.e.s d’aller se renseigner sur les objectifs de la liste de 
l’année passée pour voir ce qui a été réalisé.  
 
Gregory Verbaanderd,  pour la commission culture, annonce que le principal projet de la 
commission sera d’aider pour la communication autour de « l’autimusée ». Hatim Haddad 
présente le projet qui consiste en une exposition d’un artiste autiste complété par une 
présentation des œuvres en dialogue avec le responsable PEPS de l’UCL qui est lui aussi 
autiste. Un atelier aura également lieu. Gregogry Verbaanderd annonce également que des 
discussions ont été lancées avec le théâtre des martyrs et les halles de Schaerbeek pour avoir 
des places de théâtre à faire gagner. Les 165 ans de Saint-Louis arrivent également, un article 
sera écrit à ce propos.   
 
Gregory Verbaanderd pour la radio : le projet est en standby. Il explique devoir encore 
rencontrer la personne en charge de la radio de l’ULB. Cette rencontre est nécessaire pour 
l’élaboration d’un devis et le lancement de la radio.  
 
Simon Glaude, pour la commission média,  explique que tout va très bien. Le prochain marais 
sort le 6 mars, le premier jour de la SL4WR, et parlera de féminisme. Il y aura 3 éditions ce 
quadrimestre.  
 
Baptiste Vernaeve, pour la commission communication, explique que tout se passe bien, que 
le projet sentinelle a été lancé et que la communication avec les autres services de l’université 
se passe bien. Timéo Mariage félicite la commission pour la comm’ de l’agora de la tentation. 
Baptiste Vernaeve répond que c’était fastidieux, mais que ça a fini par être une réussite. 
Adriana Mironescu demande aux membres de la comm’ de venir la trouver s’ils souhaitent se 
représenter aux élections du CAU afin d’éviter les conflits d’intérêts.  
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4. Varia :    
 
Camille Faivre-Walther demande si ce serait possible de faire quelque chose pour que la porte 
du 109 se ferme automatiquement. Baptiste Vernaeve répond que ce n’est pas possible. Jade 
Vander Biest propose la mise en place  d’un panneau.  
 
Marie Mauriello explique les avancées du projet sentinelle. Une séance d’info sera organisée 
avec Madame Delforge le mardi 21 février de 12h30 à 14h. Le recrutement  aura lieu jusque 
début mars. Durant le mois de mars les candidatures effectives seront examinées par Marie 
Mauriello, Jade Vander Biest, Madame Gosselain et la psychologue de l’université. Ensuite, les 
personnes auront deux formations à suivre en avril pour être en poste dès début septembre. 
Jade Vander Biest demande qu’on fasse la pub du projet autour de nous.  
 
Jade Vander Biest appelle à la participation pour la journée portes ouvertes du 25 mars 2023.  
 
Jade Vander Biest rappelle à tous.te.s, qu’une rencontre avec des rhétoricien.ne.s sera 
organisée par le SOAR le 27 février.  
 
Jade Vander Biest explique souhaiter que le projet « personne de confiance » rentre dans les 
mœurs du CAU. Elle souhaitera qu’une note, décrivant le rôle et les prérequis, soit crée. Un 
GT sera monté. Hannah Slagmuylder est partante et annonce qu’elle va envoyer un message 
sur le groupe expliquant son dévouement à ce rôle et insiste sur le fait qu’elle est à l’entière 
disposition de l’AG.  
 
Adriana Mironescu annonce qu’au vu de la charge de travail et du peu de participants, le projet 
sondage institutionnel va devoir être abandonné.  
 
Pedro Hutim Barbosa demande ce qu’il en est du jardin du marais. Yanis Bouhembel répond 
qu’il y a eu le sondage, que le service qualité a reçu les résultats mais ne veut pas les divulguer 
car ils doivent en discuter en interne afin qu’ils reviennent avec des propositions. Timéo 
Mariage exprime sont mécontentement face à ce manque de transparence. Jade Vander Biest 
répond que le CAU va en parler aux autorités institutionnelles.  
 
Camille Faivre-Walther demande si le site internet va être réactivé. Jade Vander Biest répond 
que oui, qu’il faut simplement trouver une solution au niveau de la compta avant.  
 
L’AG a été clôturée à 20h10. 
 


